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P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de la modification du texte et des  
annexes II à IX du Protocole à la Convention de 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, rela-
tif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de 
l’ozone troposphérique et de l’ajout de nouvelles annexes X  

et XI, faits à Genève, le 4 mai 2012

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(20.11.2018)

Par sa lettre du 11 octobre 2018, Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes a bien 
voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique.

Le projet de loi porte approbation de l’amendement au protocole de Göteborg de 1999 à la Convention 
de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de l’aci-
dification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique.

Cet amendement définit entre autres de nouveaux engagements nationaux de réduction des émissions 
de dioxyde de soufre, d’oxydes d’azote, de composés organiques volatiles non méthaniques, d’ammo-
niac et de particules fines d’ici 2020. Les objectifs prévus pour le Luxembourg ont déjà été intégrés 
dans la législation nationale à travers le règlement grand-ducal du 27 juin 2018 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains polluants atmosphériques, qui transpose en droit national la direc-
tive (EU) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains polluants atmosphériques.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 20 novembre 2018

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS

13.12.2018
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